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Arrêtén° 2023-893

portant habiUtation de

Monsieut Pascal GHAR1ANI,

Directeur génémladjoint du départenient Solidarités

et Vivre Ensemble,

en matière de vidéosutveillance

LE PRESIDENT.

VU lc Code GénéraldesCollcctivités Territoriales et notammcnt les articles L5211-() ct L5219-2,

VU lcs arriclcs L.252-1 er L.252-2 du (.-ude clc ki sécurirc inrcricurc,

VU la loi n°83-634 du 13 juilict 1983 motlificc portanr droits ct obligadons des fonctionnaires,

VU la loi n 84-5.^ <ju 26 [.invti-'r L984 modifiL'c port;inr dispositicïns statuttilfes relatives à la Foncdon Publitjue
'['crri-

toriale,

VU !a loi n 8-1 du 6 janvier l') 8 relative à1 informatique, AUX hchicrs ct aux libfrrés,

VU te décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropole du Grand Paris e[ fixant le périmètredc l'éta-
bfissemcnr pubiic territorial dont le sicge estàRomainvllle,

VU l'arrêtéprétcctoral n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Erablisscment public Eerrirorial Est En-
semble,

VU lc procès-verbal df l'clecrion Llu Prc-iidfiir dc 1 Eratilisïemenr Public Territorial Esr Knsemble du to juillcr 2^20,

VU la délibérauonn 2021_09_28_03 en date du 28 septembre 2021 portant modihcation dc la délégauonde compé-
tences du Conseil de [erritoire au Président,

VU l'arrêté n 2U22__366 portanr nomintidon d'un agent contractuel de droit public sur un cinploi fonctionnel de

CONSIDERANT que le disposidf de vidcosurv'eillance déployéau sein de l'hôtel cle territoire de l'établissement

publit; terntorial Kst Ensemble àRomainville est relié au serveur informatique installé àl'hôtelde territoire, sis 100
avenue Gaston Roussel, 93232 Romainville Cedex et que le disposiufde vidéosurv'eillance déployéau sein de chaquc
équipement et bâtimentgérépar l'établissement pubUc territorial Est Ensembie est rclié au sen.'eur dudit équipfmcnr
ou bâtuncnt, permertanE le stockage des images enregisErées et leur extraction,

CONSIDERANT ^u'il convicnr dc règiemenl'er l'accès aux images captées et/ou cnregistrées,

CONSIDERANT qu'il appurucnt à l'autorité rerricoriale de désigner les personnes habilitées a cxplcïiter ct/ou vi-
sionner les images du système de vldéoprotection,

ARRETE

Article 1 : Monsieur le Prcsident de l'Etablissement PubUc
'I'cmtorial

Est Ensemble habitite sous sa •iun,reillance CE S'A
responsabilité Monsieur Pascal GPL-\RIANI, Direcrcur généraladjoint du département Solidarités et Vivre ensemble,
à procéder au visionnage er/ou àl'exploitation des tmages captées et/ou enregistrées par les caméras du système de
vidéosun'eillance installées dans l'hôrelde rerriroife, les équipements et les bâuments géréspar l'établissemenr public
territorial Est Knsemble.
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Article 2 : Si.'uls lc-s agcncs des force? dc poiicL- LT i.lt.- JLisrit.x' sonr hdbilitcs àsc saisir Llu supp<)L"t cumpoctant Jcs cnrc-

gisrrements vidé"après tmnsmission Ll'uni.' rcquisirii)n c'cnie.

Article 3 : I3cs con-iigncs très précises sur la cnnhdt.-nu.ïlité (.les imagcs c'Aptées et/ou enrcgistrées ct dcs atteinrc-' a l;i

vie privée qu'ellcs peuvcnt éventuellemrnc impliquer simt données à toutes les personnes concernées qui (JL-vrunt

présenrerdes garandes en termes de déontologie et nofctinment de discréticm. Monsieur Pascal GI-LARL\\I en reçoit
une copie ]0intc au prcyent arrete.

Article 4 : II fsr nipp^lc que l'accès au lieu de visionnage, dTenregistremcnt ec de trairfn-icnr Lli^s images esr srrictc-

mcnt rcsen'é à toute personnc' h.ilîilircc par l'autfïrirc' rerrin^riulc.

Article 5 : Cerce habilitauon prend effet àla date <Jc noutication du présent arrêtéet àl'accomplisscment des formali-
tcs dc pubhcité et d'affichage. Sa validité ne saurait, en cout étar de cause, dépasscr ta tin des fonctions dc 1 intéressé
la justifiant.

Article 6 : L'A Dtrectrice Généraledes Scrvices esr chargée de l'cxécudon (JLI prcscnr at'rctc qul sera adressé à Mon-

sieur lc Prt''tL-t dc la Seine-S-jinr-Ocnis cr noufic à l'intéressé.

Fait àRomainville

llectroniquerr(gt
signature : 3Ç/@^H

T^^-W^\
PrésKlai.lt.diEst-EnSëmble

trice BESSAC

sr-e BESSAC

Le président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de présentarrêtéet informe que celui-ci peut titire l'objet d un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratifde 93100—Montreuil dans les deux mois suivant sa nou&cation.
Le tcibunal adnumstratif peut être saisi par l'applicadon informadque Télérecourscitoyens, iiccessible par le sire internet
www.telerecours.fï »
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Pascal GHARIANI


